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n° 175 405 du 27 septembre 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juin 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mai 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 15 septembre 2016.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. BAUTISTA, avocat, et C.

DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, de confession musulmane et apolitique.

Vous exercez la profession de cultivateur.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

A l’âge de 10 ans, vos deux parents décèdent. Vous être pris en charge avec votre soeur par la famille

de votre voisin, qui devient votre tuteur.
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Le 30 janvier 2011, vous vous mariez mais continuez à vivre dans la concession de votre tuteur. Celui-ci

vous demande de voiler votre femme. Vous exprimez la demande à votre femme qui refuse.

Le vendredi 8 février 2013, votre tuteur vous accuse de ne pas vouloir respecter les principes de l’Islam.

Il ordonne à ses élèves de l’école coranique de vous arrêter, de vous attacher et de vous frapper. Vous

allez plaider votre cause auprès du président du district et porter plainte dans un commissariat de

police. La plainte n’aboutit pas.

Début janvier 2014, votre tuteur vous attache et vous frappe. Vous retournez à nouveau porter plainte le

3 janvier 2015.

Le 26 mai 2015, une dispute éclate avec votre voisine, vous poussez son fils contre un mur. Le 28 mai

2015, ce dernier décède suite à un problème à la poitrine. Sa famille vous accuse de l’avoir tué. Vous

prenez la fuite.

Le 20 juin 2015, le fils aîné de votre voisin, un militaire, retrouve votre trace au Mali. Vous vous enfuyez

le 23 juin 2015 au Maroc. Vous atteignez ensuite l’Espagne en juillet 2015, où vous résidez pendant

cinq mois. Vous quittez ensuite l’Espagne pour la Belgique où vous arrivez le 20 décembre 2015. Vous

introduisez une demande d’asile deux jours plus tard.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquez ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez être accusé du décès du fils de votre voisin (audition,

p. 14). En cas de retour dans votre pays, vous déclarez craindre d’être tué par ce dernier et sa famille

(ibidem).

Toutefois, à l’examen de votre récit, le Commissariat général ne peut croire que les faits ayant mené à

ce problème aient effectivement eu lieu. Plusieurs lourdes méconnaissances et incohérences émaillent

en effet vos déclarations, de sorte que le Commissariat général ne peut donner foi à vos propos.

Vous déclarez ainsi craindre votre voisin et sa famille (audition, p. 14). Vous affirmez que cette

personne est devenu votre tuteur depuis la mort de vos parents en 1997 (ibidem, p. 6), que vous avez

vécu avec la famille de cette personne pendant toutes ces années et que vous avez travaillé pour celui-

ci jusqu’en 2010 (ibid.). Invité à parler de manière détaillée de votre vie quotidienne au sein de cette

famille dans laquelle vous déclarez avoir grandi et de ses membres, vous précisez tout d'abord que

votre tuteur était un enseignant coranique (ibid., p. 10). Vous dites ensuite avoir travaillé la terre pour lui,

vous être fait battre par cette personne (ibid.) et avoir dormi sur le sol (ibid., p. 11). Force est cependant

de constater que vous n’êtes pas en mesure de fournir plus d’éléments qui puissent attester d’un réel

vécu au sein de cette famille et d’une réelle connaissance de ces personnes. Vous ne livrez ainsi qu’un

récit très léger et des descriptions très vagues à propos de personnes avec qui vous affirmez pourtant

avoir passé la majeure partie de votre vie. Concernant votre nouvelle vie dans cette famille et les

années que vous y avez passées, vous vous limitez ainsi à dire : « Bon, il nous a accueilli chez lui, mais

l’accueil n’était pas bon » (ibid., p. 10). Vous évoquez ensuite le travail d’enseignant coranique de votre

tuteur et parlez de manière fugace des traitements qu’il vous aurait infligé (ibid.). Vous résumez ainsi

votre vie dans cette famille : « On partait travailler la terre, après avoir appris le Coran. Bon, c’est resté

comme ça notre quotidien » (ibid.). Questionné sur les mauvais traitements que vous faisait subir votre

tuteur, vous n’évoquez que le fait d’avoir dû quitter l’école (ibid.). Une fois la question reposée et

contextualisée autour des faits que vous avez subi durant les cours coraniques, vous tenez des propos

vagues et peu circonstanciés : « Oui, par exemple me frapper par la force, me frapper, il me disait de

bûcher le Coran » (ibid.). Invité enfin à donner plus de détails et à revenir sur des faits qui vous ont

marqué au cours de ces treize années de vie au sein de cette famille, vous tenez à nouveau des propos

brefs et inconsistants : « Bon, la condition pour dormir il me maltraitait, parce qu’il me mettait dans un

endroit qui était humide » (ibid., p. 11). Interrogé ensuite sur les changements survenus dans vos

habitudes suite à votre arrivée dans cette nouvelle famille, vous évoquez à nouveau les conditions dans
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lesquelles vous dormiez (ibid.). Amené en outre à parler de votre tuteur, de sa personne, de son

caractère, vous n’arrivez pas à être plus conséquent dans vos propos et ne parlez que de sa sévérité et

de sa pratique de l’Islam (ibid.). Enfin, questionné à plusieurs reprises à décrire la pratique religieuse au

sein de cette nouvelle famille, vous vous êtes limité à fournir des généralités, tel le fait qu'il voilait ses

femmes ou qu'il vous empêchait de faire la fête lors des fêtes chrétiennes de fin d'année (ibid). Vous

déclarez ainsi que votre tuteur était « religieux, très religieux » (ibid.), vous ajoutez qu’il « considère trop

la religion musulmane » (ibid.). Pourtant, amené à expliquer en quoi cette pratique était différente d’une

pratique religieuse normale, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer votre affirmation (ibid.). Vous vous

limitez ainsi à établir les règles de prière ordonnées par l’Islam pour les enfants (ibid.).

Considérant les éléments développés supra, la légèreté du récit que vous présentez de vos treize

années de vie au sein de votre nouvelle famille – des gens que vous déclarez pourtant avoir côtoyé

quotidiennement durant cette période – et le peu de détails que vous êtes en mesure donner sur votre

tuteur, sa famille (personnes à l’origine de vos problèmes et de votre fuite) et leur pratique de la religion,

le Commissariat général constate que vos déclarations sont à ce point inconsistantes qu’on ne peut y

accorder la moindre crédibilité. Partant, étant donné que les problèmes dont vous faites état sont

directement liés à cette famille ; le Commissariat général ne peut considérer que vous ayez fui votre

pays pour les raisons que vous invoquez et qu’il existe, dans votre chef, une quelconque crainte fondée

de retour.

Par ailleurs, notre conviction est renforcée par l'existence d'une importante omission entre vos

déclarations successives. Ainsi, notons qu' à l'Office des étrangers vous déclarez avoir quitté votre pays

pour des motifs religieux, à savoir votre opposition à ce que votre femme porte le voile (Questionnaire

OE, « Questionnaire », p. 15). Or il ressort du récit que vous avez livré au Commissariat général que

ces faits ne vous ont à aucun moment poussé à quitter votre pays ou même à quitter votre parcelle,

alors même que vous en aviez la possibilité (audition, pp. 10-24). Vous déclarez en effet lors de votre

audition au Commissariat général avoir quitté votre pays seulement après avoir eu connaissance du fait

que l’on vous accusait d’être à l’origine de la mort du fils de votre voisin (ibidem, p. 24), évènement que

vous n'avez nullement mentionné précédemment. Cette importante omission puisqu'elle touche à la

base de votre demande d'asile (car elle en est l'élément déclencheur), nous empêche de croire en la

réalité de vos propos. Partant, le Commissariat général ne peut croire qu’il existe, dans votre chef, une

quelconque crainte en cas de retour dans votre pays.

En conclusion, dès lors que le Commissariat général a relevé que vous n’avez pas été en mesure

d’établir la réalité d’un vécu et l’existence des personnes que vous déclarez craindre et que vos propos

manquent de crédibilité, il n’aperçoit aucun élément qui établit qu’il existerait, dans votre chef, une

quelconque crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. Pour la même raison, le

Commissariat général ne constate aucune raison de croire que vous encourrez, en cas de retour, un

risque réel de subir des atteintes graves telles que visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Enfin, cette appréciation est renforcée par le constat que vous avez résidé cinq mois en Espagne sans y

introduire de demande d’asile (Questionnaire OE, « Trajet », pp. 30-31). Ce manque d’empressement à

solliciter une protection internationale est incompatible avec le comportement d’une personne craignant

de faire l’objet de persécutions dans son pays. Interrogé à ce sujet, vous déclarez : « La façon dont j’ai

vu l’Espagne et leur fonctionnement, en fonction de leur arrivée, ils disent à la personne « Quitte ici » »

(audition, p. 25). Vos explications ne sont pas de nature à changer la conviction du Commissariat

général.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les éléments nouveaux
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2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou,

à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête (annexes n° 4).

3. La discussion

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

3.3. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.4.1. Le Conseil estime que la motivation de la décision querellée n’est pas adéquate : les motifs

exposés par le Commissaire adjoint sont insuffisants pour remettre en cause la crédibilité des faits

allégués par le requérant et le bien-fondé de la crainte qu’il exprime. A l’inverse de ce que soutient la

partie défenderesse, les dépositions du requérant, afférentes au contexte dans lequel il aurait été

persécuté, ne permettent pas de conclure à l’inexistence dudit contexte. De même, le Conseil n’aperçoit

aucune contradiction entre le questionnaire complété par le requérant le 20 janvier 2016 et son audition

du 3 mars 2016 : les problèmes allégués par le requérant résultent bien de la volonté de son tuteur que

l’épouse du requérant porte le voile ; le fait qu’il n’y ait pas mentionné le décès du fils de son tuteur n’est

pas significatif, ce type de questionnaire exigeant des réponses brèves des demandeurs d’asile et le

requérant ayant été manifestement interrompu par deux sous-questions de son interrogateur. Enfin, en

l’espèce, compte tenu de la situation problématique de l’accueil des demandeurs d’asile en Espagne, la

circonstance que le requérant n’ait pas introduit une demande d’asile dans ce pays ne permet pas de

conclure que les événements et les craintes qu’il invoque ne seraient pas établis.

3.4.2. Le Conseil tient toutefois à rappeler que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit

d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel

que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision

contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est
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appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être

interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une

décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). En l’espèce, le Conseil considère, après l’examen

du dossier administratif, que l’instruction de la présente demande d’asile n’est pas suffisante pour lui

permettre de se forger une opinion quant à la réalité des événements invoqués par le requérant et le

bien-fondé de la crainte qu’il formule. Les nouveaux éléments de la partie requérante ne permettent de

pallier les lacunes de l’instruction de la présente demande d’asile.

3.5. En conséquence, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision
attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a
pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès lors, conformément aux
articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la
décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour
répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. Celles-ci devraient au minimum comporter une
nouvelle audition du requérant portant davantage sur les problèmes qu’il allègue avoir rencontrés dans
son pays d’origine.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CGX/X) rendue le 26 mai 2016 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille seize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


